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8 juillet au 19 août
Les Mercredis Country avec DJ Steph-Ly

13 juillet
Séance ordinaire du conseil

6 août
Heure du conte

10 août
Séance ordinaire du conseil 
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L’hôtel de ville sera fermé
le mercredi 24 juin à l’occasion 
de la Fête nati onale et à parti r 

du jeudi 2 juillet à midi et 
le vendredi 3 juillet à l’occasion 

de la Fête du Canada.

Votre bulleti n municipal « Les Joselois » fera relâche en juillet. 
Bonnes vacances!

Cet été, amusez-vous dehors : 
parcs, jeux d’eau, et plus encore!
(en respectant les consignes sanitaires mises en place en raison de la Covid-19)
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Mot du maire
Retour sur le plan triennal d’immobilisati ons
Joselois(es),

En décembre 2019, le conseil a déposé son plan d’immobilisati ons pour 2020 et 
je viens vous soumett re une peti te mise à jour. 

D’abord, le projet des rues Allard, de la Colline et Lambert qui s’élève à 
5 000 000 $ et dont nous att endons une réponse offi  cielle de subventi on devrait 
être réalisé en parti e en 2020. De leur côté, les travaux sur l’Assompti on Nord 
et de la Grande-Montagne sont aussi en att ente de réponse de subventi on et 
devraient aussi être réalisés en 2020.

Le remplacement de véhicules pour 500 000 $ sont en cours de préparati on. 

Les réfecti ons des tabliers des ponts des rangs l’Assompti on Sud, l’Assompti on Nord, Saint-Jean et Calway sont en 
préparati on.

Les travaux de rénovati on du Centre communautaire pour accueillir l’organisme le Centre d’acti on bénévole Beauce-
Etchemin (CABBE) seront fi nalisés sous peu. 

La vidange des étangs au Centre régional de traitement des boues (CRTB) est complétée, ainsi que le remplacement 
des tamis.

Le quatrième conteneur de notre site de dépôt est installé et la récupérati on du matériel électronique est off erte 
en conti nu.

De son côté, le projet de la phase 3 de la piste cyclable est toujours en att ente d’une réponse positi ve de subventi on.

Finalement, le projet du nouveau centre multi foncti onnel (aréna et salle communautaire) conti nue d’avancer, 
accompagné d’une subventi on confi rmée de 6 500 000 $. La fi n des travaux est prévue pour août 2022.

Comme vous le constatez, ça bouge beaucoup à Saint-Joseph-de-Beauce, et n’eut été de la pandémie, des annonces 
de subventi ons seraient déjà faites et les projets débutés.

Du côté domiciliaire, notre quarti er de la rue du Versant et de l’avenue du Ramier conti nue à se développer.

D’autres projets seront bientôt annoncés. Je ti ens à remercier les entrepreneurs qui réalisent ces projets et 
contribuent ainsi à l’essor de Saint-Joseph. Leur dynamisme est apprécié. Espérons qu’en 2020 nous allons améliorer 
le record de 61 nouveaux logements réalisés en 2019. Sur cett e note positi ve, je vous souhaite un bel été.

Pierre Gilbert, maire

VACANCE

Heures d’ouverture 
Vacances de la constructi on

Pendant la période des vacances de la constructi on, 
soit du 19 juillet au 1er août, le bureau de l’hôtel de ville 
sera fermé au public en avant-midi et ouvert au public en 
après-midi, soit de 13 h à 16 h 30, du lundi au jeudi inclusivement.

Sur rendez-vous, les contribuables pourront rencontrer les 
diff érents responsables des services aux heures habituelles.



  

Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 3

Le quatrième versement des taxes municipales sera le 9 juillet 2020. 
En raison de la pandémie de la COVID-19, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite faire sa part pour aider 
les citoyens à payer leurs taxes municipales.

C’est pourquoi le conseil municipal avait décidé d’ajuster à le baisse le taux d’intérêt à 0% sur les échéances 
de taxes, du 1er avril 2020 au 9 juillet 2020 inclusivement. 

Toutefois, à parti r du 10 juillet 2020, les intérêts recommenceront à être chargés sur le solde dû de votre 
compte.

Pour toute questi on, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418 397-4358 poste 240.

Résumé des séances du conseil du 25 mai, du 1er juin et du 8 juin 2020

- Une entente a été convenue avec M. Raynald Lessard pour le prolongement de la rue Jolicoeur afi n de poursuivre le 
 développement résidentiel dans ce secteur. 

- Un mandat a été donné à FNX Innov afi n de réaliser les plans et devis et les demandes de certifi cats d’autorisation 
 en lien avec les travaux de réfection de la descente de bateaux. 

- Une pépine usagée de marque John Deere au montant de 86 000$ plus les taxes applicables a été acquise du 
 concessionnaire Brandt en remplacement de la pépine devenue désuète. 

- Le conseil municipal a accepté le projet présenté par Construction Maxim Roy inc. qui prévoit la construction de 
 8 immeubles de 8 logements sur le terrain de l’ensemble immobilier situé au 158, rue du Versant. 

- Un nouveau terrain sera acquis suite à l’inondation printanière de 2019, soit la propriété située au 1002, avenue du Palais à 
 Saint-Joseph-de-Beauce.

- Un don de 500$ sera remis à la Maison des jeunes de la MRC Robert-Cliche afi n de soutenir leurs activités pour leur 
 nouveau programme «Multi-2K20» qui prévoit la livraison de boites d’activités, des activités virtuelles en ligne et des 
 activités extérieures pour l’année 2020 en raison de la pandémie de la Covid-19. Ce programme remplace le Programme 
 d’été Multi-Aventures habituellement offert aux jeunes de 12 à 17 ans. 

- Un nouveau tracteur de marque Wacker Neuson et ses équipements au montant de 85 000$ plus les taxes applicables 
 a été acquis de la compagnie Coop Avantis en remplacement du tracteur Carraro. 

- Un contrat a été accordé à Construction J.L. Groleau inc. au montant de 82 206 $ taxes incluses pour les travaux de 
 remplacement du pont de la rivière Pouliot sur la piste cyclable. 

- Un mandat a été accordé à Groupe Géos inc. au montant de 19 965,41 $ taxes incluses pour la réalisation d’une étude 
 écologique, d’une évaluation environnementale de site phase I, phase II (en option) et d’une étude géotechnique est 
 nécessaire en vue d’un développement résidentiel sur la route 173 Sud.

- Un contrat a été accordé à Patrick Gagné et fi ls inc. au montant de 91 836,28 $ taxes incluses pour les travaux 
 d’élargissement de la voie d’accès à l’arrière de la caserne située au 1325, avenue du Palais à 
 Saint-Joseph-de-Beauce.

Pour plus de détails, consultez le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca.
Prochaines séances ordinaires : le 13 juillet et le 10 août à 20 h, à l’hôtel de ville (porte P4).
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NOUVEAU LOGICIEL D’ALERTE 
À LA POPULATION - CITAM

Inscrivez-vous dès maintenant au nouveau logiciel d’alerte 
de masse CITAM qui nous permet de vous contacter par 
téléphone, texto ou courriel lors d’une situati on mett ant 
en péril la sécurité des personnes ou de leurs biens (ex : 
avis d’ébulliti on, travaux d’envergure dans votre secteur, 
catastrophe naturelle, incendie d’importance, etc.).
Pour vous inscrire :
• Visitez le www.vsjb.ca et cliquez sur le 
 logo suivant à droite de la page d’accueil 
• Cliquez sur Inscrivez-vous;
• Entrez les informati ons demandées.
Assurez-vous de tenir à jour les coordonnées de votre 
compte CITAM afi n que la Ville puisse vous joindre.
Inscrivez vos parents et vos grands-parents, et recevez 
également les alertes envoyées à leur intenti on. De plus, 
n’hésitez pas à inscrire individuellement tous les membres 
de votre famille à l’adresse de votre résidence!

AVIS AUX UTILISATEURS DU PORTAIL CITOYEN 
VOILÀ – CONDITIONS D’UTILISATION MODIFIÉES

Nous avisons les utilisateurs du portail citoyen Voilà que nos conditions d’utilisation sont désormais modifi ées. 
Dorénavant vos coordonnées seront automatiquement transférées dans le système d’alerte à la population 
CITAM permettant à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce de vous contacter lors d’une situation mettant en 
péril votre sécurité, celle de vos biens ou pour vous informer d’une situation exceptionnelle pouvant affecter 
votre propriété (ex : avis d’ébullition, travaux d’envergure dans votre secteur, catastrophe naturelle, incendie 
d’importance, etc.).

Si vous n’êtes pas en accord avec cette nouvelle condition d’utilisation, veuillez s’il vous plaît nous en faire part 
avant vendredi le 10 juillet à 12h par téléphone au 418 397-4358 poste 221 ou par courriel à info@vsjb.ca.

Merci de votre collaboration.

                     Votre Familiprix St-Joseph est à l’honneur! 
Une célébration toute spéciale a eu lieu au Familiprix Julie Paquet et 
Patrick Turmel de St-Joseph-de-Beauce. C’est dans le contexte de 
pandémie Covid-19 que l’équipe s’est vue remettre le prix « ÉQUIPE 
D’EXCELLENCE 2019 ». Ce prix est décerné à l’équipe s’étant le plus 
démarquée tout au long de l’année sur différents aspects, tel le service à 
la clientèle. Parmi 10 équipes finalistes à travers les 396 pharmacies de la 
bannière Familiprix, c’est votre Familiprix St-Joseph qui a remporté ce 
prix distinctif. Familiprix tient à souligner les efforts soutenus de  l’équipe 
tout au long de l’année!   
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                         

Avis public

Règlement d’emprunt 674-20 décrétant une dépense de 600 000 $ et un emprunt de 600 000 $
pour l’achat de véhicules et d’équipements pour le service des travaux publics

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.

Avis public est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 8 juin 2020, le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le règlement suivant :

Règlement d’emprunt 674-20 décrétant une dépense de 600 000 $ et un emprunt de 600 000 $
pour l’achat de véhicules et d’équipements pour le service des travaux publics

            
2.  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que le règlement numéro 674-

20 fasse l’objet d’un scrutin référendaire. Une demande doit se faire par écrit et contenir les renseignements suivants : le numéro ou le titre du règlement 
faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile à voter, appuyés de sa signature.

Cette demande doit être accompagnée d’une copie de l’une des pièces d’identité suivantes : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport,
certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de 
la municipalité, la demande doit également être accompagnée d’un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

3. Les demandes doivent être reçues au plus tard le 6 juillet 2020, au bureau de la municipalité, situé au 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce 
(Québec) G0S 2V0 ou à l’adresse de courriel suivante : d.maheu@vsjb.ca.

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 674-20 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de trois cent quatre-vingt-sept (387). Si 
ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 674-20 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié à 11 heures le 7 juillet 2020 au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/

6. Le règlement peut être consulté au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité :

7. Toute personne qui, le 8 juin 2020, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités et remplit les conditions suivantes:

 Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois; 
 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité 
de voter et remplit les conditions suivantes :

 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;
 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 

comme celui qui a le droit de signer la demande de scrutin en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration 
doit avoir été produite avant ou lors de la transmission de la demande.

10. Personne morale

 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 8 juin 2020, et au moment d’exercer ce droit, 
est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Afin de compléter une demande visée par le présent avis, des informations additionnelles peuvent être obtenues à l’adresse courriel suivante :
d.maheu@vjsb.ca ou par téléphone au 418 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10 juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                       Avis public

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 8
juin 2020 a adopté les règlements suivants :

- Règlement 615-2-20 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à remplacer les grandes affectations du sol de certains secteurs, dont ceux touchés 
par les inondations du printemps 2019, situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville ;

- Règlement 617-2-20 modifiant le règlement de lotissement 617-14 visant à modifier les dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains 
situés à l’intérieur et à l’extérieur d’un corridor riverain ;

- Règlement 628-1-20 modifiant le Règlement de construction 628-15 visant à ajouter des cas d’exception concernant le blindage et la fortification, 
revoir les normes relatives aux constructions détruites ou endommagées, revoir les normes relatives aux murs de soutènement, ajouter des normes 
relatives à la gestion des eaux pluviales et revoir les matériaux autorisés pour les branchements à l’aqueduc ;

- Règlement 629-4-20 modifiant le Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 629-
15 visant à revoir les conditions de délivrance de permis de construction relativement à un accès au réseau routier supérieur et l’ajout d’une 
tarification applicable pour les demandes de permis et certificats réalisées sur le web.

Ces règlements ont été approuvés par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 10 juin 2020, conformément aux dispositions de 
l’article 137.3 de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et les certificats de conformité de la MRC Robert-Cliche ont été émis le 15 juin 2020,
ayant pour effet l’entrée en vigueur des règlements ci-haut mentionnés.

Toute personne qui désire prendre connaissance des règlements peut le faire en consultant le site Internet de la Ville ou en s’adressant au bureau de la 
soussignée aux heures normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 15e jour de juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                         Avis public

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 13 juillet 2020, à vingt heures (20h00) heure locale, les demandes de dérogations 
mineures concernant des dispositions du règlement de zonage seront soumises au conseil pour approbation.

En raison de l’état d’urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute procédure qui implique le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal peut être remplacée par une consultation 
écrite annoncée 15 jours au préalable par un avis public. Le conseil a adopté la résolution no 2020-05-184 afin de procéder ainsi tant que l’arrêté ministériel 
2020-033 le permettra.

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement à ces demandes en transmettant ses observations par écrit au 843, avenue du 
Palais, Saint-Joseph-de-Beauce, G0S 2V0 ou encore par courriel à d.maheu@vsjb.ca avant le 6 juillet 2020.  Le conseil prendra connaissance desdites 
observations avant de statuer sur les demandes de dérogations mineures.

Les dérogations suivantes sont demandées :

Propriété située au 151, rue du Versant à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 368 610 du Cadastre du Québec, zone H-63.3.

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance minimale entre l’aire de stationnement et le mur latéral du 
bâtiment principal à 0,20 m alors que la norme minimale est fixée à 1,5 mètre, permettant ainsi la construction d’un immeuble de 10 logements.

Propriété située au 183, rue Fleury à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 448 du Cadastre du Québec, zone H-67.

- Dérogation à l’article 147 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser la combinaison d’un abri d’auto attenant et d’un garage attenant au 
bâtiment principal alors que la règlementation prohibe cette combinaison, permettant ainsi la construction d’un garage attenant.

Propriété située au 494, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 380 du Cadastre du Québec, zone ZAD-16.

- Dérogation à l’article 149 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la superficie maximale d’une remise isolée à 78,5 mètres carrés en 
prolongeant une partie de la toiture sous forme d’appentis alors que cette remise fait l’objet de la résolution de dérogation mineure no. 2019-09-
252 qui fixait la norme à 42 mètres carrés tandis que la norme prescrite par le règlement de zonage no. 627-14 est de 28 mètres carrés, permettant 
ainsi l’agrandissement de la remise isolée existante.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                       Avis public

Règlement d’emprunt 670-20 décrétant une dépense de 3 300 000 $ et un emprunt de 3 300 000 $ relatif 
aux travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin

Règlement d’emprunt 671-20 décrétant une dépense de 350 000 $ et un emprunt de 350 000 $ pour l’achat de véhicules et d’équipements incendie

Règlement d’emprunt 673-20 décrétant un emprunt de 1 700 000 $ et des dépenses de 1 700 000 $ pour la réfection des infrastructures d’une 
partie de la rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.
Avis public est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 14 avril 2020, le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté les règlements 
suivants :

• Règlement d’emprunt 670-20 décrétant une dépense de 3 300 000 $ et un emprunt de 3 300 000 $ relatif aux travaux de prolongement de
l’avenue Guy Poulin

• Règlement d’emprunt 671-20 décrétant une dépense de 350 000 $ et un emprunt de 350 000 $ pour l’achat de véhicules et d’équipements 
incendie

• Règlement d’emprunt 673-20 décrétant un emprunt de 1 700 000 $ et des dépenses de 1 700 000 $ pour la réfection des infrastructures d’une 
partie de la rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse

            
2.  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que les règlements numéros 

670-20, 671-20 et 673-20 fassent l’objet d’un scrutin référendaire. Une demande doit se faire par écrit et contenir les renseignements suivants : le 
numéro ou le titre du règlement faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile à voter, appuyés de sa signature.

Cette demande doit être accompagnée d’une copie de l’une des pièces d’identité suivantes : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, 
certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de 
la municipalité, la demande doit également être accompagnée d’un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

3. Les demandes doivent être reçues au plus tard le 6 juillet 2020, au bureau de la municipalité, situé au 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce 
(Québec) G0S 2V0 ou à l’adresse de courriel suivante : d.maheu@vsjb.ca.

4. Le nombre de demandes requis pour que les règlements numéros 670-20, 671-20 et 673-20 fassent l’objet d’un scrutin référendaire est de trois cent 
quatre-vingt-sept (387) pour chaque règlement. Si ce nombre n’est pas atteint, les règlements numéros 670-20, 671-20 et 673-20 seront réputés 
approuvés par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié à 11 heures le 7 juillet 2020 au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/

6. Les règlements peuvent être consultés au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité :

7. Toute personne qui, le 14 avril 2020, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités et remplit les conditions suivantes:
 Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois; 
 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité 
de voter et remplit les conditions suivantes :
 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;
 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 

comme celui qui a le droit de signer la demande de scrutin en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration 
doit avoir été produite avant ou lors de la transmission de la demande.

10. Personne morale
 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 14 avril 2020, et au moment d’exercer ce droit, 

est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Afin de compléter une demande visée par le présent avis, des informations additionnelles peuvent être obtenues à l’adresse courriel suivante :
d.maheu@vjsb.ca ou par téléphone au 418 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10 juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                         Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 11 
mai 2020, a adopté le règlement 672-20 concernant la division du territoire de la municipalité en 6 districts électoraux.

Que la Commission de la représentation électorale du Québec a examiné le règlement et aucune approbation n’est requise de la part de la Commission, car la 
délimitation des districts électoraux est conforme aux exigences de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités en date du 3 juin 2020.

Ledit règlement entrera donc en vigueur conformément à la Loi le 31 octobre 2020.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ces règlements peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                         Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 8 
juin 2020, a adopté les règlements suivants :

- Règlement RM-SQ-01 sur le colportage et la sollicitation ;
- Règlement 651-1-20 modifiant le règlement 651-17 sur le Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ces règlements peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de juin 2020
Danielle Maheu, greffière Les Joselois, édition du 19 juin 2020

Demande de permis pour piscine : 
Bien documenté pour être traité!
Pour construire, installer, remplacer une piscine ou encore ériger 
une constructi on donnant accès à une piscine creusée, hors-terre 
ou gonfl able, un permis est nécessaire. Vous devez compléter 
votre demande en fournissant TOUTES les informati ons dans 
les documents demandés, de cett e façon, il sera plus facile de 
traiter rapidement votre demande.

       Voici les documents nécessaires :
- Formulaire de demande enti èrement complété (en ligne via le portail Voilà!, 

sur notre site Internet en version PDF ou en papier);
- Croquis d’implantati on de la piscine comprenant toutes les informati ons 

(des normes de sécurité). 

Pour vous aider à bien compléter votre demande de permis, vous trouverez toutes les fi ches de règlementati on simplifi ée 
(normes et croquis) pour tous les types de piscines, sur notre site Internet au www.vsjb.ca/citoyens/permis-et-certi fi cats.
Les informati ons inscrites dans ces fi ches devraient se trouver sur votre plan.

 Le service de l’urbanisme et de l’environnement demeure disponible pour répondre à vos questi ons par courriel au 
m.levesque@vsjb.ca ou par téléphone au 418 397-4358, poste 236 (prévoir un délai de 24 à 48 heures pour les retours 

 d’appel).

 Merci de votre collaborati on!
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RÈGLEMENT de la MRC Robert-Cliche 
concernant la circulation sur la piste cyclable

La période d’ouverture de la piste cyclable est du
1er mai au 1er novembre d’une même année.
- Les activités suivantes sont permises :

• la circulation à bicyclette, à tricycle, à bicyclette assistée (moteur max. 500 
  watts avec pédales permanentes) ou à trottinette;
 • la marche, la marche avec poussettes et la course à pied;
 • la circulation en fauteuil roulant ou en véhicule pour personnes à mobilité 
  réduite;
 • la circulation sur des patins à roues alignées;
 • la circulation avec une planche à roulettes; 
 • la circulation en gyropode.
- Les animaux domestiques sont interdits. Une surveillance accrue sera 
 d’ailleurs effectuée afi n de faire respecter le règlement.
- Gardez la droite sauf pour dépasser;
- Roulez à une vitesse maximale de 30 km/h, d’une façon conséquente et 
 prévisible, les courses, la vitesse excessive et autres mouvements brusques 
 sont interdits;
- Cédez le passage aux véhicules lorsque vous croisez un chemin public;
- Par respect pour les riverains, ne fl ânez pas près des maisons;
- Il est interdit de jeter des déchets ailleurs que dans les endroits
 prévus à cette fi n;
- Tout utilisateur doit être vêtu de façon à être visible. Toute bicyclette et toute 
 bicyclette assistée doit, pour pouvoir circuler sur une piste cyclable dès la
 noirceur, être munie d’au moins un phare blanc à l’avant et d’un feu rouge à 
 l’arrière.

Fe�  à ciel 
� v� t et f� � s    

� térie� s
Il est interdit de construire ou 
d’installer un foyer extérieur à 
moins qu’il ne soit situé à plus 
de 2 mètres de tout bâtiment ou 
de la limite de propriété. Il devra 
également être situé dans la cour 
arrière ou latérale du bâtiment 
principal.

Un foyer ou poêle extérieur doit 
être muni d’un dispositif 
de pare-étincelles pour la 
cheminée et les faces exposées. 

Alain Busque, directeur incendie 
et sécurité civile

Message du comité du Festi val des Travailleurs
Chers Festi valières, Festi valiers, Bénévoles et Partenaires,
C’est avec une grande tristesse et le cœur gros, que les membres du comité du Festi val 
des Travailleurs, avons pris la décision d’annuler la 39e éditi on prévue du 3 au 6 sep-
tembre 2020.

Cett e décision a été prise en tenant compte de la sécurité et la santé de tous ceux qui y parti cipent soit nos bénévoles, 
festi valiers, festi valières, arti stes, etc. Avec toutes les mesures sanitaires et de distanciati on sociale mises en place par le 
Gouvernement, il aurait été très diffi  cile, voire impossible, de toutes les respecter durant les festi vités, et ce, dû au grand 
nombre de personnes qui y parti cipent.
Malgré cett e annonce, nous tenons à remercier tous les bénévoles et partenaires qui contribuent aux succès du festi val 
année après année. Sans vous, nous n’aurions pas le même succès. Merci d’être là avec nous!
Nous vous reviendrons en force en 2021, et qui sait, peut-être avant!
D’ici là, prenez tous soins de vous et de vos proches, on vous att end tous en grande forme les 2, 3, 4 et 5 septembre 2021!

Votre Comité du Festi val des Travailleurs
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Consommer l’eau potable 
de manière écoresponsable!
Considérant l’arrivée du beau temps ainsi 
qu’une présence plus forte des gens à leur 
résidence causée par la COVID-19, il est 
encore plus important de consommer l’eau 
potable de manière écoresponsable afi n 
d’avoir suffi  samment d’eau pour intervenir 
lors d’incendies ou pour avoir une quanti té d’eau suffi  sante lors de 
canicules.
Pour ce faire, nous vous invitons à respecter le Règlement 301-1-00 
de la Ville sur la consommati on de l’eau potable :
L’arrosage des pelouses, arbres, arbustes fl eurs et jardins (arti cle 6) :
Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage de la végétati on est 
autorisé uniquement pendant les périodes suivantes dans la mesure 
où un pistolet-arroseur est uti lisé :
• pour les résidents des numéros civiques pairs : les mardis, les 
jeudis et les dimanches (entre 20 h et 24 h pour la pelouse);
• pour les résidents des numéros civiques impairs : les mercredis, les 
vendredis et les dimanches (entre 20 h et 24 h pour la pelouse).
Le remplissage de piscines, de SPA et jeux d’eau (arti cle 5) : 
Un permis municipal est requis pour le remplissage d’une piscine. En 
aucun cas, une borne-fontaine ne doit être uti lisée à cett e fi n sans 
autorisati on spéciale. Si une pénurie d’eau est appréhendée, aucun 
permis ne sera accordé. La régularisati on du niveau d’eau d’une piscine 
et le remplissage d’un spa est autorisée de 20 h à 6 h.
Pour les jeux d’eau ne permett ant pas la recirculati on de l’eau, ils sont 
autorisés seulement lors de leur usage. Dès que l’uti lisati on des jeux 
d’eau cesse, l’eau ne doit plus circuler et ne doit plus être uti lisée.
Le lavage des véhicules, façades de résidences, des pati os et d’entrée 
en bitume (arti cle 8): 
Le lavage est autorisé les vendredis, samedis et dimanches dans la 
mesure où un pistolet-arroseur à fermeture est uti lisé.
Ruissellement de l’eau, arrosage de la neige, du pavage ou des 
trott oirs (arti cle 11) :
En tout temps, il est strictement interdit d’uti liser de l’eau potable pour 
faire fondre de la neige ou de la glace et pour nett oyer les entrées de 
cour, le pavage, les pavés et les trott oirs.
D’autres dispositi ons sont également prévues.
Les contrevenants s’exposent à une amende minimale de 100 $ à 300 $ 
pour une première off ense et de 200 $ à 1500 $ en cas de récidive.
Alain Busque, directeur sécurité civile et incendie

Gestion des 

eaux pluviales

Conformément au Règlement de 
constructi on 628-15 de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce, les 
eaux pluviales ne peuvent 
être déversées dans l’emprise 
de la rue, directement ou 
indirectement. Cett e dispositi on 
règlementaire s’applique à tout 
bâti ment situé sur le territoire de 
la ville, sans disti ncti on de l’année 
de constructi on.

Afi n de vous conformer à la 
règlementati on municipale en 
vigueur, vous devez débrancher 
les descentes de goutti  ères du 
drain de fondati on, puis dévier 
l’eau captée par les goutti  ères à 
1,5 m de la résidence vers un puits 
percolant, la pelouse, une haie, 
une plate-bande, un jardin ou un 
baril d’eau de pluie, afi n que l’eau 
y soit absorbée.

Pour plus d’informati on, consultez 
notre site Internet au www.vsjb.
ca/citoyens/prevention-des-
degats-deau/.

Bulletin municipal - Dépôt légal  
Bibliothèque nationale 

du Québec 2020
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  Pour une pelouse 

  en santé, herbicyclez !

Qu’est-ce que l’herbicyclage?

L’herbicyclage consiste à laisser l’herbe 
coupée sur la pelouse au moment de 
la tonte. Cett e façon de faire comporte 

de nombreux avantages environnementaux, économiques et 
prati ques.

Vous réduisez les besoins en arrosage de votre pelouse

Les rognures de gazon conti ennent 80 % d’eau, ce qui 
nécessite peu d’arrosage;

Vous ferti lisez votre sol

Les rognures de gazon fournissent au moins 30 % des éléments 
minéraux nécessaires à votre pelouse;

Vous sauvez du temps

Vous économisez en moyenne 35 minutes par période de 
tonte en laissant l’herbe au sol;

Vous diminuez les déchets

Les résidus de tonte laissés sur place n’ont pas à être 
transportés au site d’enfouissement, permett ant ainsi 
une réducti on de l’émission de gaz à eff ets de serre et une 
diminuti on des coûts liés à la manipulati on de ces résidus;

Vous diminuez la présence de mauvaises herbes 

La prati que de l’herbicyclage, conjuguée avec une tonte 
haute, permet de diminuer la présence des mauvaises herbes, 
puisque ces dernières n’ont pas de place pour s’installer.

Trucs de pro pour garder votre pelouse en santé : 

Tondez la pelouse régulièrement en ne coupant pas plus du 
ti ers de la longueur de l’herbe à la fois;

Pour les premières et dernières coupes de la saison, tondez 
votre pelouse à 5 cm (2 pouces). En été, maintenez la hauteur 
de coupe entre 6,5 et 8 cm (environ 3 pouces);

Éviter de tondre pendant une canicule ou une période de 
sécheresse.

Si vous voulez opti miser les bénéfi ces de l’herbicyclage, 
aiguisez les lames de votre tondeuse chaque année et vous 
pouvez munir votre tondeuse d’une lame « déchiqueteuse ».

Matières acceptées 
dans le bac de récupération
La Ville a été récemment informée qu’il 
y a souvent des déchets et même de 
la pelouse dans les bacs de recyclage. 
Voici ce que vous devez plutôt jeter 
dans votre bac bleu : 

Papier et carton : journaux, boîte 
d’œufs, cartons de lait, etc.);

Plastique : sacs et pellicules 
d’emballage, bouchons et couvercles, 
bouteilles, contenants et emballages 
de produits alimentaires, de boissons, 
de cosmétiques, de produits d’hygiène 
personnelle et d’entretien ménager 
identifiés par un de ces symboles :

Verre : bouteilles et pots, peu importe 
la couleur. Le verre brisé n’est pas 
accepté.

Métal : papier et contenants 
d’aluminium, bouteilles et canettes 
d’aluminium, boîte de conserve, 
bouchons et couvercles.

Vous ne savez pas si ça va dans le bac 
bleu ? Consultez le site de RECYC-
QUÉBEC au www.recyc-quebec.gouv.
qc.ca/citoyens/mieux-recuperer/
quest-ce-qui-va-dans-le-bac pour plus 
de détails ou téléchargez l’application 
mobile Ça va où? pour une meilleure 
gestion de vos matières résiduelles.
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Une bonne gestion des déchets inclut…
une bonne gestion des odeurs! 

Voici quelques trucs pour un bon usage de votre bac : 

- Mettre du papier journal ou sac en papier dans le 
 fond du bac pour faciliter le nettoyage; 
- Sceller les résidus de viande; 
- Nettoyer régulièrement votre bac à déchets; 
- Saupoudrer vos déchets de bicarbonate de soude; 
- Placer votre bac à déchets à l’ombre; 
- Garder votre couvercle fermé pour éviter d’attirer les 
 mouches (la cause d’apparition de vers blancs);
- Garder vos restants de viande au congélateur et 
 sortez-les la veille de la collecte pour les jeter.

3R: Ce n’est pas parce 
que vous êtes confi né 

qu’il ne faut pas 
Réduire-Réutiliser-Recycler !

Réutiliser 

Pensez usagé! Prenez le temps de magasiner 
au coin d’entraide, sur les sites de revente ou 
de petites annonces pour trouver l’objet qu’il 
vous faut!

Prolonger la vie d’un bien en vous posant les 
questions suivantes : pourrait-il être utile à 
quelqu’un d’autre? Puis-je le réparer? Puis-
je le transformer en quelque chose d’autre?
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Comment emprunter des livres?
Depuis le 2 juin dernier, la bibliothèque a commencé le service de prêt SANS 
contact. Il est donc possible d’emprunter des livres. Trois façons d’emprunter 
des livres :

• En personne, sur les heures régulières, sous la supervision d’un bénévole. 
Aucun usager n’est autorisé à se choisir un livre lui-même dans les rayons. 
Un endroit est désigné pour attendre.

• Par courriel à biblio@vsjb.ca en mentionnant votre nom et prénom, votre 
numéro de téléphone ainsi que le titre du livre et le nom complet de l’auteur.

• Par téléphone au 418 397-6160, durant les heures d’ouverture de la biblio-
thèque.

Pour connaître la liste des livres disponible à la bibliothèque, consultez le catalogue en ligne au 
www.reseaubibliocnca.qc.ca/fr/catalogue.

Une fois votre demande de prêt effectuée par courriel ou par téléphone, un membre de notre personnel 
communiquera avec vous pour planifi er la récupération du ou des livre(s). Prévoir un délai de 5 jours 
ouvrables pour le traitement des demandes.

Veuillez prendre note qu’il est possible de 
retourner vos documents sur les heures 
d’ouverture.

Heure du conte
Le jeudi le 6 août à 18 h 30, 
formule à déterminer. 
Surveillez le Facebook 
de la Ville. 

Toutapprendre  cours en ligne

Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue ? Apprendre à dessiner des chats ? 
Ou même à créer vos propres jeux vidéo ? 
C’est possible grâce à Toutapprendre !

Toutapprendre réunit plus de 120 000 heures de cours en ligne en accès 
gratuit et illimité couvrant de multiples domaines : Arts & Loisirs créatifs, Bien-
être & santé, Bureautique, Langue, Musique, Programmation, Sport & Fitness, Vie 
professionnelle, etc.

Pour utiliser ToutApprendre, rendez-vous au mabibliotheque.ca/cnca, onglet « Livres & ressources numériques ». 
Vous devrez avoir en main votre numéro d’abonné et votre NIP de bibliothèque pour accéder à la ressource. 

Horaire d’été – Bibliothèque du Vieux-Couvent 
La bibliothèque du Vieux-Couvent sera fermée 

tous les samedis jusqu’au 29 août inclusivement, 
ainsi que durant les vacances de la construction 

(du 19 juillet au 1er août). Ceci afi n de permettre à 
nos bénévoles de prendre un peu de vacances. 

Les autres jours d’ouverture 
demeurent les mêmes.



Le musée est maintenant ouvert
selon l’horaire habituel.

Les expositions estivale seront 
Regard sur notre COLLECTION : 
Tableau 3 et Ito Laïla Le François.

Bienvenue à tous!

Pour information, communiquez 
au 418 397-4039 ou consultez leur site 

au www.museemariusbarbeau.com.
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Don de 2000 $ 
à la Saint-Vincent-de-Paul
À l’occasion du rallye automobile "ça va bien aller" 
qui a eu lieu du 23 avril au 3 mai dernier et organisé 
par Mme Nathalie Brunelle, la Chambre de Commerce 
et d’industrie de Saint-Joseph et la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce, un don de 2000 $ a été 
remis à la Saint-Vincent-de-Paul pour nos familles 
dans le besoin. Ce sont réunis pour la prise de photo 
à distanciation sociale, l’organisatrice du rallye,
 Mme Nathalie Brunelle, la présidente de la Chambre 
de Commerce, Mme Annick Gagnon, la présidente de 
la Saint-Vincent-de-Paul, Mme Marcelle Maheux et le 
maire de la Ville, M. Pierre Gilbert.

Le jeudi 25 juin, c’est un départ 
pour le camp de jour!
L’équipe d’animati on de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce est heureuse d’accueillir 
près une centaine d’enfants cet été dans une ambiance 
sécuritaire qui répond aux normes de la santé publique 

dues à la COVID-19, mais tout aussi dynamique!

Les Mercredis Country 
avec DJ Steph-Ly
Au Parc des générations 
(avenue Lavoisier), tous 
les mercredis du 8 juillet 
au 19 août inclusivement, 
de 18 h 30 à 19 h 30. 
Venez danser sous les airs 
country tout en respectant 
une distanciation! 
En cas de pluie, les 
séances seront annulées.

Ligue de soccer récréative
La Ville est en attente des décisions de la santé publique pour lancer 
certaines activités supervisées et en lien avec la phase 2 de Soccer 
Québec. Si vous désirez vous investir comme bénévole et ainsi 
permettre que ces activités supervisées puissent prendre forme, 
communiquez avec Sabrina Paré au 418-397-4358, poste 238.

Ligue de balle donnée récréative
La décision quant au départ de la ligue 
de balle donnée adulte est à venir, selon 
les directives de la santé publique.
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Comité 
d’aide de
Beauceville



Jeux  
d EAU

Horaire des jeux d’eau

Les jeux d’eau sont OUVERTS de 10 h à 20 h, tous les jours  
à moins d’avis contraire. 

Pour activer les jeux, vous devez peser sur le bouton noir qui  
se trouve sur la surface des jeux. 
Merci de respecter les consignes mises en place en raison  
du covid-19

Les modules de jeux dans nos  
4 parcs de la Ville maintenant ouverts

Voici les consignes qui ont été mises en place et qui doivent être 
respectées par tous les utilisateurs : 
Je ne viens pas au parc si : 
 - J’ai eu la COVID-19, ait été en contact avec quelqu’un  
  ayant eu la COVID-19 ou ait revenu de l’étranger au cours  
  des 14 derniers jours; J’ai eu des symptômes  
  grippaux; Moi ou quelqu’un qui réside avec moi êtes dans  
  une catégorie de santé à haut risque. 
Je suis au parc et je respecte les consignes suivantes : 
 - Désinfectez vos mains avec une solution à base d’alcool  
  avant d’entrer au parc et après. Évitez de vous toucher  
  le visage; 
 
 - Conservez une distance de deux mètres avec les autres  
  personnes, ou si ce n’est pas possible, portez un  
  couvre-visage; 
 
 - Aucun rassemblement permis; 
 
 - Apportez votre bouteille d’eau et désinfectant  
  pour les mains; 
 - Toussez et éternuez dans votre coude et éliminez  
  immédiatement tout papier mouchoir usagé.
Merci de votre précieuse collaboration!

Récemment, le gouvernement du Québec a donné son aval pour l’ouverture des 
modules de jeux dans les parcs municipaux. À la suite de cette annonce, la santé 
publique a fait parvenir aux villes et municipalités, les nouvelles mesures sanitaires qui 
devaient être respectées afin de permettre l’ouverture des parcs. 

Parc des générations

Pa
rc

 L
es

sa
rd

Parc des Boisés-Dulac

Parc municipal

Surveillez le Facebook de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
pour toute information ou consultez notre site Internet 
au www.vsjb.ca sous l’onglet citoyens/équipements et 
infrastructures.


